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1. OPERATION 

1.1. Lieu 

1.1.1. Affichage 

Dans la fiche d’une opération, la notion de lieu a été déplacée à l’affichage en bas de l’écran : 

 

1.1.2. Nouvelle notion de liste de lieux 

En complément de la description et de l’adresse du lieu de déroulement d’une opération, il est possible de définir un 
lieu pour l’opération dans une liste de choix : 

 

Remarque : Ce lieu est bien distinct de la notion de territoire, si l’organisation par territoire est mise en place. 

La liste des lieux est administrable depuis le menu «Paramétrage / Gestion des Listes» dans la rubrique «Opération  / 
Lieu» : 
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1.1.3. Utilisation du lieu dans le tableau d’impact 

En conséquence de quoi, un nouveau paramètre est disponible dans le tableau d’impact : 
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2. MARCHE 

2.1. Heures sous-traitées 

Sur l’affichage d’un marché est indiqué le nombre d’heures sous-traitées (avec le solde des heures à réaliser en propre 
par l’entreprise adjudicataire) : 

 

Remarque : Cette indication dépend de ce qui a été saisi dans l’onglet « Sous-traitants / Co-traitants » 
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3. DELEGATION 

3.1. Sécurisation de la délégation : SIRET obligatoire 

Afin de de sécuriser la délégation de marché depuis CLAUSE MO vers CLAUSE, il est désormais obligatoire d’avoir 
indiqué un numéro SIRET sur l’entreprise adjudicataire du marché concerné, sans quoi la délégation (ou l’actualisation) 
n’est plus possible : 

 

Remarque : En conséquence de quoi, depuis CLAUSE, lorsque le facilitateur réceptionne la délégation, la 
correspondance de l’entreprise nécessite une correspondance du SIRET. 

3.2. Suivi de la délégation 

Afin d’avoir un meilleur suivi de la délégation et de l’actualisation des marchés envoyés vers les facilitateurs, un nouvel 
écran permet de faire le suivi de la délégation dans le menu « Délégation / Suivi des délégations » : 

 

Cette liste présente l’historique de tout ce qui a été fait : délégation non intégrée, transmission d’actualisation, 
intégration de délégation, intégration d’actualisation, annulation de délégation ou annulation d’actualisation par le 
facilitateur. 

Dans le cas d’une annulation, un passage de la souris sur la ligne concernée permet d’obtenir le motif d’annulation saisi 
par le facilitateur : 

 

3.3. Suivi des transferts 

Pour avoir une meilleure vue sur les transferts d’heures réalisés par les facilitateurs, un nouvel écran permet d’en avoir 
une visualisation centralisée, dans le menu « Délégation / Clé », onglet « Historique des transferts » 
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Cet écran se présente de manière similaire à l’historique de transfert d’un marché, mais de façon transversale sur tous 
les marchés et pour tous les facilitateurs. 

Il permet en outre d’effectuer un filtre pour un facilitateur donné : 

 

3.4. Suivi des notes 

Pour avoir une vue centralisée des notes de chaque marché avec l’indication de leur lecture par les facilitateurs, un 
nouvel écran est présent dans le menu « Délégation / Clé », onglet « Historique des notes » : 

 

Il affiche la liste de toutes les notes (avec notamment son auteur, l’opération et le marché concernés, la structure du 
facilitateur concerné, et une indication de la lecture de cette note sous la forme « x / y », où x est le nombre 
d’utilisateurs chez le facilitateur qui ont lu la note et y le nombre total d’utilisateurs chez le facilitateur (et donc 
susceptibles de lire la note). 

3.5. Non modification des heures prévues par le facilitateur 

Le facilitateur n’a plus la possibilité de modifier les heures prévues d’un marché délégué depuis son logiciel CLAUSE. Si 
les heures prévues d’un marché doivent être modifiées, elles doivent l’être depuis le logiciel CLAUSE MO et ensuite 
transmises au facilitateur via une actualisation du marché. 

3.6. Identification des modifications des dates des marchés 

Le facilitateur conserve la possibilité de modifier les dates des marchés. Lorsque le facilitateur les modifie, celles-ci sont 
actualisées lors de son prochain transfert des heures, en conséquence, une mention que les dates du marché ont été 
modifiées est indiquée dans l’historique des transferts : 
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3.7. Délégation rapide 

Lors de la création d’un marché, il est possible d’effectuer la délégation de celui-ci immédiatement. Sur la création d’un 
nouveau marché, le choix de la délégation est directement disponible. 

 

En choisissant le mode de délégation, il est alors possible d’indiquer tout de suite vers quel facilitateur le marché va être 
délégué à l’issue de sa création 

 

A l’enregistrement de la création du marché, comme dans le cas d’une délégation a posteriori, il est demandé de 
confirmer la délégation : 

 

Une fois validé, le marché est créé et la délégation effectuée. 

Remarque : Ce mode de délégation immédiate n’est pas obligatoire. Il reste possible de créer le marché, puis d’aller 
dans l’onglet « Délégation » afin d’y effectuer la délégation a posteriori. 

3.8. Clés favorites 

Il est possible de définir des clés comme favorites (par défaut) ou de les décocher. 



9/17 CLAUSE MO – mise à jour octobre 2017 

 

 
ACTIMART B1 
1140 rue Ampère 
13290 AIX-EN-PROVENCE 
Tél : 04 42 24 54 14 – Fax : 04.42.24.38.62 – www.abcengineering.fr 

RCS AIX 2003 B 147 
SIRET 431 693 423 00029 
NAF 5829 C 
N° OF 93131150613 

 

 

Dans le cas où il existe un grand nombre de clés, décocher certaines d’entre elles permet de prioriser l’ordre d’affichage 
dans la liste de choix (les favorites en haut de liste). 

3.9. Entreprises communes 

Lorsque un marché a été délégué vers un facilitateur, des entreprises (adjudicataire, co-traitantes, sous-traitantes…), 
sont identifiées comme en lien entre CLAUSE MO et CLAUSE. 

Rappel : Désormais, il ne sera plus possible de faire correspondre des entreprises qui n’ont pas le même SIRET (voir 3.1 
Sécurisation de la délégation : SIRET obligatoire, page 6) 

Afin de vérifier et maintenir une cohérence entre ce qui a été saisi concernant l’entreprise dans CLAUSE MO et dans 
CLAUSE, un nouvel outil permet de faire cette vérification : dans le menu « Délégation / Entreprises communes) : 

Plusieurs éléments peuvent être comparés : 

 
 Le SIRET 

 La Raison sociale 

 La Commune (et le code postal) 

 L’Adresse 

Il est logique d’effectuer les vérifications successivement dans cet ordre-là. 

3.9.1. Vérification du SIRET 

Remarque : Pour toutes les nouvelles délégations, le SIRET doit être obligatoirement le même. Cette vérification 
permet donc de prendre en compte les entreprises précédemment concernées par des marchés délégués ou 
d’éventuelles modifications de SIRET opérées a posteriori. 

Dans ce premier cas, sont listées toutes les entreprises qui n’ont pas le même SIRET (ou quand l’une des deux 
entreprises (dans CLAUSE MO ou dans CLAUSE) n’en a pas du tout : 
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Dans l’exemple ci-dessus, on constate que pour l’entreprise nommée « Entreprise UP » dans CLAUSE MO (entreprise 
utilisée comme l’adjudicataire dans un marché délégué au facilitateur de la MDE ABC), il n’y a pas de SIRET dans CLAUSE 
MO et il y en a un dans CLAUSE (pour la MDE ABC). 

Il est alors possible de récupérer directement l’information issue de CLAUSE pour la mettre à jour dans sa propre base 
CLAUSE MO en cliquant sur le bouton « Copier CLAUSE ». En utilisant ce bouton, le SIRET saisi dans CLAUSE est recopié 
dans CLAUSE MO : 

 

Remarque : Il n’est possible que de modifier ses propres données par ce biais (c'est-à-dire recopier ce qui est dans 
CLAUSE dans son CLAUSE MO). Si l’erreur se trouve dans CLAUSE, il est nécessaire de contacter le facilitateur concerné 
pour le lui signaler et lui demander d’effectuer la correction. 

3.9.2. Vérification Raison sociale 

 

Ici, l’entreprise nommée « Entreprise UP » dans CLAUSE MO est nommée « UP » dans CLAUSE. 

Ici aussi il est possible d’effectuer une mise en cohérence (toujours depuis CLAUSE vers CLAUSE MO). 

3.9.3. Vérification Commune 

De même pour la commune (et le code postal) : 

 

3.9.4. Vérification adresse 

De même pour l’adresse : 
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4. INFOCENTRE 

4.1. Rapport : Tableau d’impact : évolutions 

Diverses évolutions sont présentes dans le rapport de l’infocentre « Bilan / Tableau d’impact du suivi de la Clause » » 

4.1.1. Nouvelles colonnes : statuts 

Dans la feuille « Liste des contrats » (feuille 21), une nouvelle colonne affiche le(les) statut(s) du participant concerné : 

 

4.1.2. Paramètres liés : Opération / Marché 

Afin de faciliter la sélection d’un marché en particulier, le choix d’une opération dans les paramètres limite la liste des 
marchés à ceux de l’opération concernée : 

 

4.1.3. Répartition des heures : détail par marché 

La « répartition des heures par opération » (feuille 1), présente désormais un détail par marché : 
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4.1.4. Paramètre : Direction / Service 

Il est possible de filtrer (de manière optionnelle) par direction et par service : 

 

4.2. Rapport : Nouveau rapport des heures par entreprise 

Un nouveau rapport est présent dans l’ « infocentre  /Rapport », dans la rubrique « Entreprise / Rapport d’identification 
des heures par entreprise » : 

 

Pour un intervalle de dates choisies, ce rapport liste toutes les entreprises avec une ligne pour chaque marché sur 
lesquels elles sont adjudicataire, co-traitante ou sous-traitante. Pour chacun des marchés sont détaillées les heures 
prévues du marché, celles de l’entreprise, ainsi que les heures restantes (ou les dépassements d’heures) : 

 

 

4.3. Alerte : nouvelle alerte concernant les marchés sans transfert effectué 

Une nouvelle alerte est disponible dans l’infocentre « Marchés Clause / Marchés terminés depuis moins de X mois pour 
lesquels aucun transfert n’a été fait depuis plus de 50 jours » : 
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Cette alerte liste tous les marchés terminés depuis moins du X mois paramétré et pour lesquels aucun transfert des 
heures n’a été effectué par le facilitateur depuis au moins 50 jours : 

 

Remarque : Cette alerte vient en complément de l’alerte déjà existante « Marchés en cours pour lesquels aucun 
transfert n’a été fait depuis plus de 50 jours » qui ne considérait que les marchés en cours. 

Il s’agit d’une alerte paramétrable pour laquelle le « X » mois peut être définis dans le paramétrage / Gestion des listes, 
dans la rubrique « Paramétrage des Alertes / Nombre de mois des marchés terminés » : 

 

Remarque : Il s’agit de choisir judicieusement ce nombre de mois de manière à prendre en compte le nombre de mois 
qui peuvent se passer à l’issue de la fin d’un marché avant que toutes les heures ne soient remontées. Si cette valeur 
est trop longue, cela risque de prendre en compte des marchés terminés qui ont déjà toutes leurs heures déjà 
remontées et induire des faux positifs. 
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5. PARAMETRAGE 

5.1. Correspondance des prescripteurs 

Lors du transfert des heures par les facilitateurs, l’information du prescripteur est également dans le cadre de la période 
du participant. 

Or les intitulés des prescripteurs peuvent être variables selon les facilitateurs qui en sont à l’origine, et peuvent 
nécessiter d’être reclassés et harmonisés. 

Sur le même principe de ce qui est déjà possible dans le cadre des statuts (critères), il est donc possible d’établir une 
correspondance entre ce qui est remonté par les facilitateurs et ce qui va être intégré dans CLAUSE MO. 

Cette correspondance peut être établie dans le menu « Paramétrage / Corresp. prescripteurs » : 

 

Dès lors qu’un prescripteur est intégré dans le cadre d’un transfert des heures d’un facilitateur, il apparait dans cet 
écran de conversion. 

Pour faire correspondre le prescripteur ainsi intégré à un autre intitulé (par exemple pour rassembler tous les 
prescripteurs PLIE sous le simple intitulé « PLIE » sans forcément conserver le détail précis du nom du PLIE, il faut au 
préalable créer un nouveau prescripteur, depuis le menu « Paramétrage / Gestion des listes » dans la rubrique 
« Participant / Prescripteur » : 
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Remarque : Le prescripteur initialement transmis depuis le transfert des heures du facilitateur est déjà bien présent car 
il a été créé automatiquement lors du transfert (ici « PLIE ABC ») 

Il reste à présent à redéfinir la correspondance depuis le menu « Paramétrage / Corresp. prescripteurs » en choisissant 
ce prescripteur en correspondance : 

 

Une fois qu’il a été cliqué sur « Enregistrer », la correspondance est établie et lors des prochains transferts, lorsque le 
prescripteur « PLIE ABC » sera transmis, il sera remplacé  par « PLIE » (uniquement dans CLAUSE MO, pas dans CLAUSE). 

Avec plusieurs prescripteurs, cela peut donc correspondre à cela : 

 

Une fois les correspondances établies, il peut être nécessaire de l’appliquer de façon rétroactive sur les participants déjà 
transmis. Pour cela, il suffit de cliquer sur le bouton « Mettre à jour les données » : 
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Cela va reprendre tous les prescripteurs déjà affectés à des participants et établir les correspondances éventuelles en 
fonction de ce qui est configuré : 

 

Ainsi, sur le principe de l’exemple ci-dessus, les participants qui avaient été transmis avec le prescripteur « PLIE ABC » 
ont été remplacés par le prescripteur « PLIE ». 
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6. AUTRE 

6.1. Messages internes 

Pour une meilleure lisibilité, les messages internes (lorsque le facilitateur annule une délégation notamment), 
l’expéditeur « ABC ENGINEERING » n’est plus affiché. Par contre, le nom de la structure qui a déclenché le message est 
affiché dans l’objet : 

 

 

 

 
 


